
   

Questions techniques:  

Carola Mariana Alvarez 

Directrice générale 

Bureau de l’efficacité du développement  

courriel: c.alvarez@ifad.org 

Dina Saleh 

Directrice et Cheffe de cabinet  
Bureau de la Présidence et de la Vice-Présidence 
courriel: d.saleh@ifad.org 

 
Fonds international de développement agricole – www.ifad.org 
 

 

Conseil d’administration  
Cent quarante-cinquième session 

Rome, 15-16 septembre 2025 

 

 

 

Cadre stratégique du FIDA 

 

Cote du document: EB 2025/145/R.17 

Point de l’ordre du jour: 5 d) 

Date: 18 août 2025 

Distribution: Publique  

Original: Anglais  

POUR: APPROBATION  

Mesures à prendre: Le Conseil d’administration est invité à approuver le 

renvoi de l’examen du Cadre stratégique du FIDA au quatorzième cycle de 

reconstitution des ressources du Fonds (FIDA14), délai pendant lequel il 

réévaluera ce document. Dans l’intervalle, à partir de 2026, les orientations 

stratégiques présentées dans les rapports des consultations sur la 

reconstitution des ressources du FIDA et les cadres de gestion des résultats 

correspondants éclaireront les priorités et les mesures du Fonds à moyen 

terme. 

  
 

 

http://www.ifad.org/
http://www.ifad.org/


  EB 2025/145/R.17 

1 

Cadre stratégique du FIDA 

1. À sa cent quarante-quatrième session, le Conseil d’administration a été informé 

d’une demande de report de l’examen du Cadre stratégique du FIDA 2025–2031 à 

l’une de ses sessions ultérieures afin de donner le temps aux États membres de 

tenir des consultations supplémentaires et de faire ressortir un consensus plus 

large. Constatant chez tous les États membres une volonté partagée d’agir dans le 

meilleur intérêt du Fonds, le Conseil d’administration est convenu de reporter le 

document à sa cent quarante-cinquième session. 

2. Les États membres ayant soumis par écrit des observations supplémentaires, un 

séminaire informel du Conseil d’administration s’est tenu le 22 juillet 2025 pour 

leur donner la possibilité de partager leurs points de vue à titre officieux et d’opiner 

sur l’évolution de l’orientation stratégique du Fonds. Ils ont noté que le contexte 

mondial était encore en mouvement et qu’il était donc légitime de se demander si 

l’état actuel des choses pouvait être pris comme nouvelle base de référence, d’où 

tracer des plans à plus long terme, ou bien s’il ne fallait pas plutôt s’attendre à ce 

que les tendances continuent de fluctuer rapidement.  

3. Sur la base des observations formulées à sa cent quarante-quatrième session et au 

séminaire informel du 22 juillet, le Conseil d’administration est invité à approuver 

le report de l’examen du Cadre stratégique du FIDA au cycle de FIDA14, délai 

pendant lequel il réévaluera ce document. Dans l’intervalle, à partir de 2026, les 

orientations stratégiques présentées dans les rapports des consultations sur la 

reconstitution des ressources du FIDA et les cadres de gestion des résultats 

correspondants éclaireront les priorités et les mesures du Fonds à moyen terme. 


